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Prise de position de l’ElCom concernant le projet de mandat de négociation CH-UE 
 
L’ElCom salue le projet de mandat de négociation avec l’Union européenne (UE) approuvé par le 
Conseil fédéral. Le mandat prévoit notamment de conclure un accord bilatéral sur l’électricité entre l’UE 
et la Suisse. L’ElCom a publié une prise de position à ce sujet. 

 
Consulter la prise de position 

 
 
 
 
 
Directive 1/2024 « Surveillance de la cybersécurité assurée par l’ElCom » 
 
Avec l’entrée en vigueur en juillet 2024 de la révision de la loi du 23 mars 2007 sur l’approvisionnement 
en électricité (LApEl ; RS 734.7) et de l’ordonnance du 14 mars 2008 sur l’approvisionnement en 
électricité (OApEl ; RS 734.71), les gestionnaires de réseau, les producteurs, les agents de stockage et 
les prestataires (ci-après : « entreprises ») seront tenus de répondre à de nouvelles exigences 
minimales en matière de cybersécurité. L’ElCom surveille le respect de ces exigences minimales et la 
mise en œuvre des mesures de cybersécurité.  
 
Lors de sa séance du 8 février 2024, l’ElCom a adopté la directive 1/2024 « Surveillance de la 
cybersécurité assurée par l’ElCom », qui présente ses instruments de surveillance et les conditions du 
passage aux nouvelles exigences minimales de l’OApEl pour les entreprises. 
 
L’ElCom prévoit d’utiliser et de combiner trois instruments de surveillance de manière complémentaire. 
Premièrement, les entreprises s’auto-évalueront tous les ans dans le cadre d’une enquête. 
Deuxièmement, l’ElCom mènera des entretiens de sensibilisation avec les entreprises déterminantes 
pour l’exploitation sûre et stable du réseau électrique suisse. Troisièmement, elle procédera 
ponctuellement à des audits. Les exigences minimales devront être atteintes au plus tard 24 mois après 
l’entrée en vigueur de la révision de la LApEl et de l’OApEl. 
 
Pour plus d’informations, veuillez consulter la directive ci-après.   
 

Consulter la directive 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.elcom.admin.ch/elcom/fr/home/documentation/communications-de-l-elcom0.html
https://www.elcom.admin.ch/elcom/fr/home/documentation/weisungen.html
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Séances d’information 2024 à l’intention des gestionnaires de réseau 
 
Cette année, le Secrétariat technique de l’ElCom organise à nouveau des séances d’information en 
ligne, destinées aux gestionnaires de réseau et à toutes les autres personnes intéressées. 
 
Nous vous proposons quatre dates : 
 
 

Mardi 14 mai 2024 de 9 h 00 à 11 h 00 En ligne Allemand  

Jeudi 16 mai 2024 de 13 h 30 à 15 h 30 En ligne Allemand  

Jeudi 23 mai 2024 de 13 h 30 à 15 h 30 En ligne Français 

Mardi 28 mai 2024 de 13 h 30 à 15 h 30 En ligne Italien 

 

Nous aborderons les thèmes suivants : 

• Questions d’actualité concernant les prix, les coûts et les tarifs : communication sur l’évolution 
des tarifs ; modification de la directive sur les différences de couverture ; achats ; enquête sur 
les garanties d’origine ; retours sur la compliance ; contrôle des comptes annuels de réseau. 
 

• Actualité juridique : installations de stockage ; rétribution de reprise de l’électricité ; compteur 
intelligent ; projets de loi en cours.  
 

• Sécurité de l’approvisionnement et activités internationales : perspectives en matière de 
cybersécurité. 

 
 

Vous pouvez vous inscrire dès maintenant. Nous nous réjouissons de votre participation ! 

Inscription 

 
 
 
 
Contact/renseignements : 
Antonia Adam, Médias et communication 
Commission fédérale de l’électricité ElCom  
Secrétariat de la commission  
Christoffelgasse 5 
CH-3003 Berne  
Tél. +41 58 466 89 99  
antonia.adam@elcom.admin.ch  
www.elcom.admin.ch 
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